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Première Part ie  

Les Annexes Sanitaires  

1. Les Déchets 

 

Le traitement des déchets ménagers relève de la compétence de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Laon. Cette dernière, avec les Communautés de Communes du 

Chemin des Dames, des Vallons d’Anizy, de la Champagne Picarde et des Villes d’Oyse 

constituent un Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures 

Ménagères : Le SIRTOM du Laonnois, créé en 1980. 

 

Le SIRTOM gère la collecte des déchets ménagers en porte à porte dont la collecte sélective qui 

implique le tri par l'usager, la collecte du verre en apport volontaire, ainsi que la gestion des 13 

déchetteries de son périmètre d'intervention. 

 

En 2003, La Communauté d'Agglomération a validé, par délibération, le transfert de la 

compétence traitement au syndicat départemental– Valor’Aisne. 

 

Quatre déchetteries sont implantées sur le territoire de la Communauté d'Agglomération du 

Pays de Laon : 

 Crépy 

 Aulnois-sous-Laon  

 Leuilly 

 Festieux 

 

La proximité des déchetteries et des nombreux points d’apports volontaires, permet d’avoir un 

niveau de recyclage et de valorisation matière proche de 50 %. 

 

Organisation de la collecte à Chambry 

 Emballage et Papier : Le Vendredi à partir de 19H Semaine de ramassage IMPAIRE 

 Biodéchet : Le Jeudi à partir de 6H Toutes les semaines 

 Ordures ménagères : Le Jeudi à partir de 6H Toutes les semaines. 
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2. Eau potable et défense incendie 

2.1. Eau potable  

 Production de l’eau  

La commune de Chambry achète depuis le 1er juin 1995 l’eau à la ville de Laon. Le point de 

comptage se situe rue Jean Jaurès. 

En 2016, la commune a acheté 81 379m3 d’eau.  

 Distribution de l’eau  

Le réseau s’étend sur 12.758 kilomètres. 

La commune dessert l’ensemble du bourg, le centre d’entretien de l’A26 et les hameaux de la 

Râperie et de Puisieux. On dénombre 469 compteurs. 

Chaque maison ou local professionnel est raccordé au réseau par un branchement. Le 

comptage de l’eau se fait par compteur individuel. 

La zone d’activités du Champ du Roy et la zone d’activités du Griffon sont reliées à la ville de 

Laon. 

Le réservoir d’eau situé sur la commune de 

Chambry (rue Roger Salengro) permet 

d’assurer une régulation de 

l’approvisionnement en apportant une 

sécurité en cas d’accident grave sur les 

conduites ou d’incendie. 

Il est équipé d’un système d’alarme 

permettant de signaler tout débordement ou 

tout niveau anormalement bas. 

 

 

Un surpresseur permet de réguler la pression d’eau du hameau de la Râperie et des fermes de 

Puisieux éloignés du centre du village. Il est installé à proximité des fermes de Puisieux.  
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Le bilan de la qualité de 

l’eau effectué en 2018 

par l’Agence Régionale 

de Santé, dans le cadre 

du contrôle sanitaire des 

eaux prévu par le code de 

la santé publique sur 

différents points du 

territoire communal fait 

état d’une eau de bonne 

qualité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2. Défense incendie  

En application de l’Article L 2212-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités 

Territoriales, l’autorité municipale à la charge de l’existence et de la suffisance du réseau 

d’eau incendie sur le territoire de sa commune.  
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3. Assainissement 

La commune de Chambry dispose d’un zonage d’assainissement approuvé par délibération du 

13 juin 2005. 

 Les zones d’assainissement collectif  

La zone d’assainissement collectif englobe le bourg et le hameau de la Râperie. L’agglomération 

est raccordée au réseau d’assainissement de la ville de Laon. 

Station 

d’épuration 
Capacité Type de traitement 

Communes connectées au 

réseau 

Réseau 

hydrographique 

récepteur 

LAON 40 000 EqH Boues activées à 

aération prolongée 

Athies-sous-Laon, Bruyères-

et-Montbérault, Chambry, 

Laon et Vorges 

L’Ardon 

Toutes les constructions situées au sein des zones d’assainissement collectif sont raccordées 

au réseau collectif à l’exception :  

 Des habitations situées au-delà de la RN 2 

 De la ferme de Puisieux et du Château  

 Du hameau de la Râperie  

Le système de collecte est constitué principalement d’un réseau séparatif (80 %). La longueur 

totale du réseau est de 8 km. 

La commune de Chambry n’assure pas directement le traitement des eaux usées. Elles sont 

refoulées vers la station d’épuration de Laon. 

Deux stations refoulent les eaux usées : 

 station située au carrefour de l’allée des marionnettes et de l’allée centrale de 

la place 

 station située rue du 08 mai 1945. 

Les volumes rejetés s’élèvent pour l’année 2016, à 50 171 m3. 
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 Les zones d’assainissement non collectif  

Le contrôle de l’assainissement non collectif est une compétence de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Laon qui a mis en place un SPANC (Service Public d'Assainissement 

Non Collectif). Elle réalise, dans ce cadre, le contrôle des installations neuves ou à réhabiliter 

(contrôles de conception et de l’exécution) et le contrôle des installations existantes.  

 

Les secteurs suivants ne sont pas rattachés au réseau d’assainissement :  

 Les habitations situées au-delà de la RN 2 

 La ferme de Puisieux et du Château 

 Le centre d’entretien de l’A26 qui est équipé d’une station de traitement. 
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Deuxième Part ie  

Prescript ions 

d’isolement acoustique  

 

L'arrêté préfectoral du 12 décembre 2003 modifié le 11 août 2016 pris en application de 

l'arrêté ministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures des 

transports terrestres a classé les routes suivantes comme axes bruyants : 

 

Voies Catégorie 

A26 Catégorie 1  

RN2 Catégorie 3  

Comme l'indique l'Article 6 de l’arrêté précité, le PLU de la commune de Chambry doit 

reporter les secteurs à l'intérieur desquels les bâtiments d'habitation, les établissements de 

santé, les hôtels et les bâtiments d’enseignement sont soumis aux conditions d'isolation 

acoustique. En application de l’Article R.123-13 du code de l’urbanisme, ces périmètres 

devront figurer sur une annexe graphique. 

• Pour la catégorie 1, le niveau sonore de référence L AEQ (6h-22h) en dB(A) est L>81. 

La largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de la voie est 

de 300 mètres. 

• Pour la catégorie 3, le niveau sonore de référence L AEQ (6h-22h) en dB(A) est compris 

entre 70<L≤76. La largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre 

de la voie est de 100 mètres. 
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Troisième Part ie 

 

Les Servitudes d’Uti l i té Publique  
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Electricité – I4 

1 - GENERALITES 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du 
Réseau Public de Transport (RPT) et du Réseau Public de Distribution (RPD). 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

 Articles 12 et 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 modifiée. 

 Article 35 de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation de 
l’électricité et du gaz 

 Loi N° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation 
et au développement du service public de l'électricité. 

 Ordonnance N°58-997 du 23 Octobre 1958 (article 60) relative à 
l'expropriation portant modification de l'article 35 de la loi du 8 Avril 
1946. 

 Décret N°67-886 du 6 Octobre 1967 sur les conventions amiables portant 
reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 Juin 1906 et 
confiant au Juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues 
pour imposition des servitudes. 

 Décret N°70-792 du 11 Juin 1970 ponant règlement d'administration 
publique pour l'application de ]'article 35 modifié de la loi N°46-628 du 
8 Avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des 
travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de 
servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

 Circulaire N°70-13 du 24 Juin 1970 (mise en application des dispositions 
du décret du 11 Juin 1970). 

 Article L.I26 du code de l'urbanisme issu de la loi n°2000-120B du 13 
décembre 2000 modifiée, précisant que les PLU et les POS restant doivent 
comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation 
du sol (ouvrages existants et à construire). 

 

2 - PROCEDURES D'INSTITUTION 

A- PROCEDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient: 

 aux travaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 Avril 1946), 

 aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 
concours financier de l’Etat des départements des communes ou syndicats de 
communes (article 299 de la loi du 13 Juillet 1925) et non déclarées d'utilité 
publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des 
servitudes sans recours à l'expropriation est obtenue conformément aux dispositions des 
chapitres II et III du décret du 11 Juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté 
préfectoral ou pu arrêté du ministre chargé de l’Electricité et du Gaz selon les 
caractéristiques des ouvrages concernés telles qu'elles sont précisées auxdits chapitres. 



25 

 

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C h a m b r y  

 

La DUP d'un projet de ligne aérienne ou souterraine, est la reconnaissance de l’intérêt 
général qu'il présente. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 Juin 1970 en 
son titre II. 

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, le concessionnaire adresse au Préfet 
par l’intermédiare de l'ingénieur en Chef chargé du contrôle, une requête pour 
l’application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les 
propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le Préfet prescrit alors une 
enquête d'une durée de 8 jours. Le demandeur notifie aux propriétaires concernés, les 
travaux projetés. 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l’enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier 
au Préfet, qui institue pu arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer 
après accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret 
du 11 Juillet 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 
ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les 
formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral 
(décret du 6 Octobre 1967, article I). 

 

B- INDEMNISATION 

Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du IS Juin 1906 en 
son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de 
l'exercice des seules servitudes. 

Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation 
de dommages et intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l'état 
actuel des choses, peut donner lieu â indemnisation. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires 
résulte du protocole d'accord conclu entre EDF, RTE, l’APCA et fa FNSEA le 20 
décembre 2005. 

En cas de litige l'indemnité est fixée par le Juge de l'expropriation conformément aux 
dispositions des articles 2 et 3 du décret du 6 Octobre 1967 (article 20 du décret du 11 
Juin 1970). 

Ces indemnités sont à la charge du concessionnaire de la ligne. Les modalités de 
versement sont fixées par l'article 20 du décret du 11 Juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation du dommages 
survenus à l'occasion des travaux. Ces dommages (dégâts instantanés) font l'objet d'une 
indemnisation propre définie par le protocole signé entre EDF, RTE, APCA, FNSEA, 
SERCE le 20 décembre 2006. 

C- PUBLICITE 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté préfectoral 
instituant les servitudes de passage des lignes éléctriques. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
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Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 
propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les 
servitudes. 

 

3 - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A- PREROGATIVESDELAPUISSANCE PUBLIOUE 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrage pour conducteurs 
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant su la voie publique, 
sur les toits et terrasses des bâtiments à condition qu'an y puisse accéder par l'extérieur, 
sous les conditions de sécurité prescrites par les réglementa administratifs (servitude 
d'ancrage), 

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés 
soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des 
supports pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a 
application du décret du 27 Décembre 1925 les supports sont placés autant que possible 
sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvent à 
proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire  

Néant 

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passive 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce 
droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et 
après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible et s'il est 
nécessaire d'accéder sur des toits ou terrasses. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore 
ou de bâtir ; ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, 
prévenir par lettre recommandée, le concessionnaire. 

Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction 
sont définies dans l’arrêté ministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 
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Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 8 janvier 
1965 modifié qui interdit à toute personnes de s’approcher elle-même ou d’approcher 
des outils, appareils ou engins qu’elle utilise à une distance inférieure à 5 mètres des 
pièces conductrices nues normalement sous tension. Il doit être tenu compte, pour 
déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles de pièces conductrices 
d’une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou 
chutes possibles des engins utilisés pour les travaux envisagés d’autre part. 

Tout projet de construction à proximité des ouvrages existants repris ci-dessous, doit 
être soumis pour accord préalable à la Dréal. 

 

3°) Espaces Boisés Classés (EBC) et ouvrages techniques 

Il est rappelé que si une servitude a été instituée ou un couloir réservé, qu’il s’agisse d’une 
ligne HT ou THT, les POS ou PLU concernés ne doivent pas faire figurer en EBC les 
terrains surplombés par  les lignes électriques. Un tel classement constituerait une erreur 
de droit. Une procédure de révision devrait alors être engagée pour supprimer l’EBC 
figurant sous les lignes dont il s’agit. 
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Lignes hertziennes - PT 1 

1 - GENERALITES 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des 
centres de réception contre les perturbations électromagnétiques. 

 
 Code des postes et télécommunications, articles L. 57 à L. 62 

inclus et R. 27 à R.29. 

 Premier Ministre (comité de coordination des télécommunications 
et télédiffusion). 

 Ministère des postes et télécommunications et de l'espace (direction 
de la production, service du trafic, de l'équipement et de la 
planification). 

 Ministère de la défense. 

 Ministère de l'intérieur. 

 Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la 
mer (direction générale de l'aviation civile (services des bases 
aériennes), direction de la météorologie nationale, direction 
générale de la marine marchande, direction des ports et de la 
navigation maritimes, services des phares et balises). 

2 - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 
ministre dont les services exploitent le centre et du ministre de l'industrie. Ce décret 
auquel est joint le plan des servitudes intervient, après consultation des administrations 
concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de 
l'ensemble du dossier d'enquête au comité de coordination des télécommunications. En 
cas d'avis défavorable de ce comité il est statué par décret en Conseil d'État (art. 31 du 
code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine autour des centres de réception classés en trois 
catégories par arrêté du ministre dont le département exploite le centre (art. 27 du code 
des postes et télécommunications) et dont les limites sont fixées conformément à l'article 
29 du code des postes et télécommunications les différentes zones de protection 
radioélectrique. 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-
dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude 
ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de 
procéder à l'enquête (art. R. 31 du code des postes et télécommunications). 

Zone de protection 

 Autour des centres de réception de troisième catégorie, s'étendant  sur une 
distance maximale de 200 mètres des limites du centre de réception au périmètre 
de la zone. 
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 Autour des centres de réception de deuxième catégorie s'étendant sur une 
distance maximale de 1 5000 mètres des limites des centres de réception au 
périmètre de la zone. 

 Autour des centres de réception de première catégorie s'étendant sur une 
distance maximale de 3 000 mètres des limites du centre de réception au 
périmètre de la zone. 

Zone de garde radioélectrique 

Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de deuxième et première 
catégorie d'étendant sur une distance de 5 000 mètres et 1 000 mètres des limites du 
centre de réception au périmètre de la zone (art. R.28 et R.29  du code des postes et 
télécommunications), où les servitudes sont plus lourdes que dans les zones de 
protection. 

B – Indemnisation 

Possible, si l'établissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct, matériel et actuel (art. L. 62  du code des postes et 
télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du 
jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les 
contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif 
(art. L. 59 du code des postes et télécommunications). 

Les frais motivés par la modification des installations préexistantes incombent à 
l'administration dans la mesure où elles excèdent la mise en conformité avec la législation 
en vigueur, notamment en matière de troubles parasites industriels (art. R. 32 du code 
des postes et télécommunications). 

C - Publicité 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n°40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, 
des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de 
l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Au cours de l'enquête 

Possibilité pour l'administration, en cas de refus des propriétaires, de procéder d'office 
et à ses frais aux investigations nécessaires à l'enquête (art. L.58 du code des postes et 
télécommunications). 
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Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires et usagers sont tenus, à la demande des agents enquêteurs, de faire 
fonctionner les installations et appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibles de 
produire des troubles (art. L.58 du code des postes et télécommunications). 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l'administration chargée de la préparation du dossier d'enquête 
dans les propriétés non closes et les bâtiments, à condition qu'ils aient été expressément 
mentionnés à l'arrêté préfectoral (art. R. 31 du code des postes et télécommunications). 

Dans les zones de protection et même hors de ces zones 

Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou 
propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception de se 
conformer aux dispositions qui leur sont imposées par l'administration pour faire cesser 
le trouble (investigation des installations, modifications et maintien en bon état desdites 
installations) (art. L. 61 du code des postes et télécommunications). 

B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Dans les zones de protection et de garde 

Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de 
propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues 
par le centre et présentant pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur 
compatible avec l'exploitation du centre (art. R. 30 du code des postes et 
télécommunications). 

Dans les zones de garde 

Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions 
radioélectriques du centre (art. R. 30 du code des postes et télécommunications). 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques sous 
les conditions mentionnées ci-dessous. 

Dans les zones de protection et de garde 

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles (dans les bâtiments existants ou 
en projet) de se conformer aux servitudes établies pour la zone (instruction 
interministérielle n°400 C.C.T. du 21 juin 1961, titre III, 3.2.3.2., 3.2.4, 3.2.7 modifiée). 

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant du 
centre peut donner une réponse favorable ou assortir son accord de restrictions quant à 
l'utilisation de certains appareils ou installations électriques. 

Il appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les 
installations de dispositions susceptibles d'éviter les troubles, Ces dispositions sont 
parfois très onéreuses. 



39 

 

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C h a m b r y  

 

Dans les zones de garde radioélectrique 

Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent 
le centre pour la mise en service de matériel électrique susceptible de causer des 
perturbations et pour les modifications audit matériel (art. R. 30 du code des postes et 
télécommunications et arrêté interministériel du 21 août 1953 donnant la liste des 
matériels en cause). 

Sur l'ensemble du territoire (y compris dans les zones de protection et de garde) 

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation 
électrique figurant sur une liste interministérielle (art. 60 du code des postes et 
télécommunications, arrêté interministériel du 21 août 1953 et du 16 mars 1962). 
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Lignes hertziennes - PT 2 

I – GENERALITES 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'État. 

 
 Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 

21 à R. 26 et R. 39. 

 Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, 
groupement des contrôles radioélectriques, C.N.E.S.). 

 Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(direction de la production, service du trafic, de l'équipement et de 
la planification). 

 Ministère de la défense. 

 Ministère de l'intérieur. 

 Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation 
civile [services des bases aériennes], direction de la météorologie 
nationale, direction générale de la marine marchande, direction 
des ports et de la navigation maritimes, services des phares et 
balises). 

II – PROCEDURE D’INSTITUTION 

A - Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 
ministre dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'État chargé de 
l'environnement.  

Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des 
administrations concernées, enquête publique dans les communes intéressées et 
transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au Comité de coordination des 
télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre 
chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres 
n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'État (art. 25 du code des postes et 
des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-
dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude 
ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de 
procéder à l'enquête (art. 25 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les 
limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des 
postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique 
sur ondes de fréquence supérieure à 30MHz, différentes zones possibles de servitudes. 
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a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation, d'émission et de réception 

 (art. R.21 et R. 22 du code des postes et télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 
centres à l'exclusion des installations radiogonométriques ou de sécurité aéronautique 
pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

Zone secondaire de dégagement  

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres. 

Secteur de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre 
et le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 

 (Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau 
hertzien proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones 
latérales de 50 mètres. 

B - Indemnisation 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct, matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et télécommunications). 
La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification 
des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette 
indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 56 du code des postes 
et télécommunications)   

C – Publicité 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, 
des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de 
l'industrie. 

Notification par les maires des mesures adressées qui leur sont imposées. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour 
lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur 
suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête 
dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code 
des postes et télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, 
de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant 
des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes 
ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations 
de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues 
d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement 
du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, 
de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à chaque centre renvoie aux 
cotes fixées par le plan qui leur est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les 
centres aériens d'émission  ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur 
imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et des 
télécommunications). 

Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 
secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le 
décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui 
exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification 
des installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état 
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d'un droit de préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles 
aménagés (art. L. 55 du code des postes et télécommunications). 
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Relations aériennes (dégagement) - T5 

I. GENERALITES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, 
servitude de dégagement. 

 Code de l'aviation civile, 1re partie, articles L. 281-1 à L. 281-
4 (dispositions pénales), 2e partie, livre II, titre IV, chapitre Ier, 
articles R. 241-1, et 3e partie, livre II, titre IV, chapitre II, 
articles D.242-1 à D.242-14. 

 Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques 
destinées à servir de base à l'établissement des servitudes 
aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

 Ministère de la défense (direction de l'administration générale, 
sous-direction du domaine et de l'environnement. 

 Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation 
civile, direction de la météorologie nationale). 

II. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Décret en Conseil d'Etat particulier à chaque aérodrome portant approbation du plan 
de dégagement établi par l'administration intéressée après étude effectuée sur place, 
discuté en conférence interservices puis soumis à enquête publique ainsi que documents 
annexes (notice explicative, liste des obstacle, etc.). L'ensemble du dossier est, 
préalablement à l'approbation, transmis obligatoirement pour avis à la commission 
centrale des servitudes aéronautiques. 

Si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités publiques 
intéressées sont favorables, l'approbation est faite par arrêté ministériel. 

En cas d'urgence, application possible des mesures provisoires de sauvegarde prises par 
arrêté ministériel (aviation civile ou défense), après enquête publique et avis favorable 
de la commission centrale des servitudes aéronautiques. Cet arrêté est valable deux ans 
si les dispositions transitoires n'ont pas été reprises dans un plan de dégagement 
approuvé (art. R. 141-5 du code de l'aviation civile). 

Un tel plan est applicable :  

1. Aux aérodromes suivants (art. R.241-2 du code de l'aviation civile) :  

 aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 

 certains aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par 
une personne physique ou morale autre que l'Etat ;  

 aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement 
doivent être établies sur le territoire français. 
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2. Aux installations d'aide à la navigation aérienne (télécommunications aéronautiques, 
météorologie). 

3. A certains endroits correspondant à des points de passage préférentiel pour la 
navigation aérienne. 

B - Indemnisation 

L'article R. 241-6 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes 
aéronautiques de dégagement les dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des 
postes et télécommunications en cas de suppression ou de modification de bâtiments. 

Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments 
constituant des immeubles par nature, ou encore un changement de l'état initial des lieux 
générateur d'un dommage direct, matériel et certain, la mise en application des mesures 
d'indemnisation est subordonnée à une décision du ministre chargé de l'aviation civile 
ou du ministre chargé des armées. Cette décision est notifiée à l'intéressé comme en 
matière d'expropriation, par l'ingénieur en chef des bases aériennes compétent (art. D. 
242-11 du code de l'aviation civile). 

Si les propriétaires acceptent d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin les 
travaux de modification aux conditions proposées, il est passé entre eux et 
l'administration une convention rédigée en la forme administrative fixant entre autres le 
montant des diverses indemnités (déménagement, détérioration d'objets mobiliers, 
indemnité compensatrice du dommage résultant des modifications) (art. D 242-12 du 
code de l'aviation civile). 

A défaut d'accord amiable, le montant de l'indemnité est fixé par le tribunal administratif. 

En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la 
récupération de l'indemnité, déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur 
aspect primitif équivalent, et cela dans un délai de deux ans à compter de la publication 
de l'acte administratif entraînant la modification ou la suppression de la servitude. A 
défaut d'accord amiable, le montant des sommes à recouvrer est fixé comme en matière 
d'expropriation. 

C - Publicité 

 (art. D 242- 6 du code de l'aviation civile) 

Dépôt en mairie des communes intéressées du plan de dégagement ou de l'arrêté 
instituant des mesures provisoires. 

Avis donné par voie d'affichage dans les mairies intéressées ou par tout autre moyen et 
par insertion dans un journal mis en vente dans le département. 

Obligation pour les maires des communes intéressées de préciser, à toute personne qui 
en fait la demande, si un immeuble situé dans la commune est grevé de servitudes. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour les personnes de l'administration et pour les personnes auxquelles elle 
délègue des droits de pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter des études 
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nécessaires à l'établissement des plans de dégagement, et ce dans les conditions prévues 
par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892, pour les travaux publics. 

Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à 
titre provisoire ou permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application 
de la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et de la loi du 28 
mars 1957 concernant la conservation des signaux, bornes et repères) (art. D 242-1 du 
code de l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (art. R. 241-6 du code de 
l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la suppression des obstacles 
susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou de pourvoir à leur 
balisage. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger 
pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la sécurité 
établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux 
sont exécutés conformément aux termes d'une convention passée entre le propriétaire 
et le représentant de l'administration. 

B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1° Obligations passives 

Interdiction de créer des obstacles fixes (permanents ou non permanents), susceptibles 
de constituer un danger pour la circulation aérienne. 

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de 
l'administration pour y exécuter les opérations nécessaires aux études concernant 
l'établissement du plan de dégagement. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le 
projet de construction est conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux 
mesures de sauvegarde. 

Possibilité pour le propriétaire d'établir des plantations, remblais et obstacles de toute 
nature non soumis à l'obligation de permis de construire et ne relevant pas de la loi du 
15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, à condition d'obtenir l'autorisation de 
l'ingénieur en chef des services des bases aériennes compétent. 

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D. 242-9 du code de 
l'aviation civile vaut accord tacite. 

Possibilité pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l'établissement de 
plantations, remblais et obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à quinze 
mètres au-dessous de la cote limite qui résulte du plan de dégagement. 
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Relations aériennes - T 7 

1. - GENERALITES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne . Servitudes 

à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

 

 Code de l'aviation civile; 2e et 3e parties, livre ü, titre IV chapitré IV, et notamment les articles R.. 244-

1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 

 Code da I'urbanisme article L. 421-1 L. 422-i, L. 422-2, R 421-38-13 et R. 422-8. 

 Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des 

zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de 

l'aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 

 Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement 

des servitudes aéronautiques, à l'exclusion dés servitudes radioélectriques. Ministère chargé des transports 

(direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

 Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous direction du domaine et de 

l'environnement). 

 

2. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Applicable sur tout le territoire national (art. R 244-2 du code de l'aviation civile). Autorisation 

Spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerné, par le 

ministre chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes 

déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale dés 

servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être 

adressées au directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 

du code de l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de 

construire, voir ci-dessous III-B-2° avant-dernier alinéa. 

 

B - Indemnisation 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 

dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 

indemnité au bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

 

C – Publicité 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la daté du dépôt de la demande, de la décision 

ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 
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Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 

demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux 

autres dispositions législatives et réglementaires. 

 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la 

navigation aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa 

suppression. 

 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en 

raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en 

dehors de zones de dégagement. 

 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous 

conditions, si elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à 

l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de 

celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des procédures 

spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du 

département dans lequel les 'installations sont situées. 

 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de da 

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, 

l'autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve 

toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-

1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles  en raison de leur 

emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles 

sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui 

chargé des armées en vertu de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis de 

construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés: Cet accord est 
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réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la 

demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-

13 du code da l'urbanisme). 

 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 

déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 

consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée 

fait connaître son opposition au les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois 

à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 

dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 

l'urbanisme). 

 

Code de l’aviation civile – Dispositions particulières à certaines installations 

Art. R. 244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X décret n° 81-788 du 12 août 1981, 

art. 7-I). – A l’extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du -présent 

titre, l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer 

des obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé gé 

de l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation.  

L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de 

hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que lés installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les 

distributions d'énergie qui existent à la daté du S janvier 1959, constituent des obstacles à la 

navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après 

avis de la commission visée à l'article R.242-1. 

Les dispositions de l'article R 242-3 sont dans ce cas applicables. 

 

Art. D. 244-1. - Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 244-1 pour définir les installations 

soumises à autorisation à l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement seront pris 

après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

 

Art. D. 244-2 - Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article D. 244-

1, et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1306 

sur les distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article précédent 

institueront des procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur en chef des ponts et 

chaussées du département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en sera délivré.  

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 

les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 

renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 

complémentaires. La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de 

dépôt de la demande on, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

http://dépôt.de/
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Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée  pour 

les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 

législatives et réglementaires.  

 

Art. D. 244-3: - Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions 

techniques imposées dans l'intérêt dé la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas 

ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur. 

 

Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2). - Les décrets visant à ordonner la 

suppression ou la modification d'installations constituant des obstacles à 12 navigation aérienne 

dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article" R. 244-1 sont pris après avis de la 

commission centrale des servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre chargé de 

l'aviation civile et par les ministres intéressés. 
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ARRETE 
Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 

  
NOR: EQUA9000474A 

Le ministre de la défense, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’équipement, du logement, des 
transports et de la mer, le ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 
  
Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R. 421-38-13; 
  
Vu le code de l’aviation civile, et notamment ses articles R. 241-1 à R. 
  
241-3, R. 244-1 et D. 244-1; 
  
Vu l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l’établissement des servitudes aéronautiques; 
  
Vu l’avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988, 
  
   
Arrêtent: 
  
 Art. 1er. - Les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du 
ministre chargé des armées comprennent: 
  
a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau; 
  
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure 
à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. Sont considérées 
comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 1/500000 (ou son 
équivalent pour l’outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont mentionnées. 
  
Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l’établissement est soumis à 
celles de la loi du 15 juin 1906 et des textes qui l’ont modifiée ainsi qu’à celles de l’arrêté du 31 
décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement des 
servitudes aéronautiques. 
  
 Art. 2. - Pour l’application du troisième alinéa de l’article R. 244-1 du code de l’aviation civile, ne 
peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que 
les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus 
du niveau du sol ou de l’eau est supérieure à: 
  
a) 80 mètres, en dehors des agglomérations; 
 b) 130 mètres, dans les agglomérations; 
 c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment: 
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 - les zones d’évolution liées aux aérodromes; 
  
- les zones montagneuses; 
 - les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 
 Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à usage 
d’habitation, industriel ou artisanal), il n’est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l’aviation civile. 
   
Art. 3. - L’arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre 
chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées est abrogé. 
   
Art. 4. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d’outre-mer et la 
collectivité territoriale de Mayotte, sous réserve des dispositions applicables à chaque territoire en 
matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
  
 Art. 5. - Le directeur général de l’aviation civile, les chefs d’état-major de l’armée de terre, de la 
marine et de l’armée de l’air, le directeur de l’architecture et de l’urbanisme, le directeur général des 
collectivités locales, le directeur de la sécurité civile et le directeur des affaires économiques, sociales 
et culturelles de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 25 juillet 1990. 
 Le ministre de l’équipement, du logement,  

des transports et de la mer,  
Pour le ministre et par délégation:  

Le directeur du cabinet,  
J.-C. SPINETTA  

Le ministre de la défense, 
 Pour le ministre et par délégation: 
 Le directeur du cabinet civil et militaire, 
 D. MANDELKERN 

Le ministre de l’intérieur,  
Pour le ministre et par délégation:  

Le directeur du cabinet,  
C. VIGOUROUX  

porte-parole du Gouvernement, 
  Pour le ministre et par délégation: 
 Le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de l’outre-mer, 
 G. BELORGEY 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur,  
Pour le ministre et par délégation:  

Le directeur du cabinet,  
D. CADOUX  
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